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Série LED1490
Indicateur à LED optique - sonore

 
1490 R 1490 CR 1490 BZR
1490 V 1490 CV 1490 BZV
1490 G 1490 CG 1490 BZG
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1. Configuration

P1 S1 S2

Alimentation :

12 V Connecté 

24 V Non connecté

Buzzer :

Continu En position A

Intermittent En position B

Lumière : 

Fixe En position A

Clignotante En position B

2. Consommation électrique

 Fixe Intermittent/
Clignotant

Lumière : 

Rouge 12 mA 6 mA

Verte 22 mA 11 mA

Jaune 22 mA 11 mA

Buzzer 20 mA 10 mA

Configuration souhaitée Alimentation 12/24 V 

LED seulement : à raccorder à la borne “LED +”

Buzzer seulement : à raccorder à la borne “Buzzer +”

LED et Buzzer : à raccorder aux bornes “LED +” et “Buzzer +”
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3. Conditions générales de garantie

COOPER SÉCURITÉ SAS (Groupe EATON) garantit le bon fonctionnement de ses produits pendant une durée de deux ans (la date 
de fabrication faisant foi), aux conditions générales ci-dessous.

 • Garantie totale pièces et main d’oeuvre.

 • Tout produit défectueux sera retourné franco de port à COOPER SÉCURITÉ SAS (Groupe EATON) Parc Européen d’Entreprises II, 
Rue Beethoven, BP 10184, 63204 RIOM, Cedex, France.

Les produits remplacés ou réparés au titre de la garantie seront réexpédiés franco de port.

La garantie est nulle :

 • en cas de transformation, modification ou réparation en dehors des ateliers COOPER SÉCURITÉ SAS (Groupe EATON);

 • si le non fonctionnement est dû à une mauvaise utilisation ou à un mauvais branchement.

4. Consignes de recyclage

« Les Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques professionnels (DEEE pro) ainsi que 
les accumulateurs au Nickel-Cadmium, au plomb ou au Nickel-métalhydrure qui peuvent équiper 
ces produits, sont néfastes pour l’environnement et la santé humaine ». Ils doivent être collectés 
sélectivement, traités et recyclés. 

La collecte, le traitement et le recyclage des DEEE Pro et accumulateurs incorporés, de COOPER 
Sécurité SAS, sont assurés gratuitement par Récylum.

Plus d’informations sur : www.recylum.com


